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  Chapitre 2, article 2.3 
 
 
Question 24 : 
 
Pour les projets de niveau de priorité 3, pouvez-vous fournir plus d'information sur la 
méthode de calcul pour l'évaluation des bénéfices versés à la communauté? (Valeur 
moyenne, valeur annualisée, année de référence, etc.)  
 
 
Réponse 24 : 
 
En référence à l’article 2.3 du Programme pour un projet de priorité 3, la méthode utilise 
les flux monétaires annuels des contributions versées à la communauté jusqu'à la fin du 
contrat de 20 ans. Ces flux monétaires seront actualisés en dollars 2010 et seront ensuite 
exprimés en bénéfices unitaires, c'est-à-dire en $/MWh. 
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